
bonnes raisons de l'adopter pour payer son loyer

En finir avec les formalités , timbres et enveloppes

Avoir le choix entre trois dates de paiement : le 10, le 20 ou le dernier jour du mois

Garder l'esprit tranquille où que l'on soit 

Si nécessaire , suspendre ou mettre fin au prélèvement

Garder le contrôle de son budget ,

le montant prélévé est sans surprise, c'est celui inscrit sur l'avis d'échéance

CALVADOS HABITAT
7 place Foch - BP 20176
14010 Caen cedex

Le 10 Le 20

2 3 8 4 1 4

Date Signature

Dernier jour du mois

Nom Prénom et adresse du débiteur Date et signature du client

Etabliss. Guichet N° de compte Clé

J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier
désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'exécution par si

Nom et adresse  de l'établissement teneur du compte Organisme encaisseur ou créancier

Compte à débiter Date de prélèvement choisie N° Nat. Emetteur

�

Autorisation de prélèvement Joindre un R.I.B.

Accueil téléphonique : 08h30 - 12h30 et 13h30 - 17h30

Le prélèvement automatique, c'est la tranquillité

Votre agence est à votre disposition
du lundi au vendredi.

Accueil agence : 10h00 - 12h30 et 13h30 - 16h00
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Comment remplir votre 
autorisation de prélèvement ?

Détachez cette partie.
Complétez-la comme 

indiqué ci-dessous.

Datez et signez votre demande.
Retournez-la à votre agence
accompagnée d’un R.I.B.

Pour tout renseignement, votre agence est à votre disposition
du lundi au vendredi, aux heures suivantes :

accueil agence de 10h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h00
accueil téléphonique de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30


